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La Havane, 26 août, (RHC)- A la demande du ministère public, un juge péruvien a reporté au 5
septembre l'audience de mise en accusation de la première dame du pays, Lilia Paredes, pour le crime
présumé de blanchiment d'argent.

La 8e cour d’instruction préparatoire doit trancher sur l’empêchement de quitter le pays requis contre
l’épouse du président Castillo, accusée de corruption.  

"L'audience de la première dame a été reprogrammée. Les droits de la défense doivent être garantis
dans un délai raisonnable. L'audience a été reportée… pour discuter d'une demande de plus de 2 000
pages", a publié l'avocat de la défense Benji Espinoza sur son compte Twitter.

Les analystes et les médias se montrent suspicieux quant à l'urgence du ministère public à invalider le
passeport de la première dame face à une éventuelle tentative d'évasion, et lorsque l'audience convoitée
arrive, le procureur demande également un report.

"L'argument d'avoir un passeport et de pouvoir fuir est l'inverse : ayant un passeport, elle n'est pas partie,
elle n'a pas échappé à la justice. Elle s'est rendue au bureau du procureur et au Congrès lorsqu'elle a été
convoquée. Une bonne conduite procédurale qui réduit le danger de fuite", a soutenu Maître Espinoza.

Source: TeleSur

https://www.radiohc.cu/index.php/fr/noticias/internacionales/297598-report-de-laudience-de-la-premiere-
dame-du-perou-au-tribunal
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